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 OEWG-IV/12 : Elaboration de directives techniques sur la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets de traitements de surface des 
métaux et matières plastiques (Y17) 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 

 Rappelant la décision VII/15, sur l’élaboration de directives techniques sur la gestion 
écologiquement rationnelle de déchets de traitements de surface des métaux et matières plastiques 
(Y17), 

 Notant avec satisfaction le rôle joué par les Parties et d’autres intéressés, en particulier par 
l’Australie en tant que pays chef de file, dans l’élaboration du projet de directives techniques sur la 
gestion écologiquement rationnelle des déchets de traitements de surface des métaux et matières 
plastiques (Y17), 

 Décide de ne pas examiner plus avant le projet de directives techniques sur la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets de traitements de surface des métaux et matières plastiques 
(Y17) tant qu’un projet complet n’aura pas été établi par un pays chef de file. 

  
 


